
Ville du Grand Sudbury

Critères du permis pour charge de dimensions 
exceptionnelles

Avis aux SMU
Chemins de fer

Approbations des municipalités et des services publics
Escorte de police

Escorte privée
Restrictions de temps
Permis requis

Hauteur

Largeur

Longueur et poids
Plus que ce que prévoit le Code de la route R P P P P P N

Critères du permis annuel
  Poids et longueur, par demande                                                Hauteur jusqu’à 4,1m (13pi 6po)
                     Largeur

* «N» non requis, «P» possible, «R» requis
** Peut varier le week-end et les jours fériés, les itinéraires peuvent être 
limités.

Remarques
1) Le déménagement d’un bâtiment de plus de 10 m2 (108pi2) à une destination dans la Ville du Grand Sudbury 

nécessite l’approbation des Services du bâtiment.2)    Tous les organismes d’examen doivent donner leur approbation avant que le permis ne soit délivré.
3)   Limite de charge de 5 tonnes par essieu sur bon nombre de routes de mars à fin mai.
4)   Les charges de plus de 72 tonnes métriques nécessitent un rapport d’ingénieur de structures pour 
toutes les traversées de pont. 

Jusqu’à 4,1m (13pi 6po) N
Jusqu’à 4,7m (15pi 6po) R P R R
Plus de 4,7m (15pi 6po) R P P P R R
Plus de 4,9m (16pi 0po) R R R P R R N

Jusqu’à 2,6m (8pi 6po) N
Jusqu’à 3,0m (10pi 0po) R
Jusqu’à 3,6m (12pi 0po) R P P P
Jusqu’à 4,6m (15pi 0po) R R R P
Plus de 4,6m (15pi 0po) R R R R P
Plus de 6,1m (20pi 0po) R R R R R R

Jusqu’à 3,0m (10pi 0po) sur remorque à plateau

Jusqu’à 3,0m (10pi 0po) remorques autotractées P P
**De 3,0m (10pi 0po) à 3,6m (12pi 0po) remorque à plateau et autotractée R R P


